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Compte rendu de la réunion du Conseil d’Administration qui s’est déroulé  

le mardi 24 septembre 2019 à 19 h au stand 

 

Membres du Conseil d’Administration  élus : * 

Présents : Messieurs CHEVRIER Lionel*, PORTEBOEUF Henri*, PUCEL Didier*, LECHAT Daniel, BILHOU 

Jean Christophe, DAUDIBON Guillaume*, LEGUY Gilles *, POTTIER Franck 

Excusés (es) : Mmes DAMANGE Monique*, DEMARET Delphine*, TOLLET Didier*, DAVOUST Daniel 

 

Ordre du jour : 

  1 - Approbation du dernier compte rendu CA du 17/05/2019 

  2 - Bilan journée Sport en fête Antarès  le 7 septembre 2019 

  3 - Bilan du stage préparation mentale du 8 septembre 2019 

  4 - Bilan journée Portes Ouvertes du 14 septembre 2019 

  5 - Nombre d’adhérents à ce jour 

  6 - CR de la réunion du CDTir 72 du 13 septembre 2019, dates des championnats et lieux 

  7 - Résultats des Stages animateur 

  8 - Bilan financier à ce jour 

  9 - Réunion des présidents de ligue (14 septembre 2019) à Nantes 

10 - Avancement du site internet 

11 - Accueil formation Animateur (Organisation) 

12 - Date de l’A.G. ordinaire 

13 - Date prochaine réunion de bureau pour préparation de l’AG 

        (Cotisations, Tarifs dédommagements, prévisionnel, Achats) 

14 - Avancement du dossier sport handicap 

15 - Date du prochain CA 

16 - Questions diverses 

 

Ouverture de la séance par le président à 19h15 qui remercie les présents et énumère les excusés. 

 

La secrétaire et la secrétaire adjointe étant excusées, le président demande un volontaire pour 

prendre le compte rendu. Henri se porte volontaire. 

 

1- Approbation du dernier compte rendu CA du 17/05/2019 

Celui-ci est adopté à l’unanimité des présents. 

2 - Bilan journée Sport en fête Antarès, le 7 septembre 2019 

Nombreux contacts, mais moins que l’année précédente, peu d’ado dans la manifestation. 

Lionel souhaiterais que pour l’année prochaine les tireurs du club puissent faire des démonstrations 

avec des armes à air comprimé. 

Personne n’est contre cette idée, Henri souligne qu’il y a des règles de sécurité FF TIR contraignantes à 

observer. 

Lionel va se renseigner sur la faisabilité de ce projet. 
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3 - Bilan du stage préparation mentale du 8 septembre 2019 

Didier PUCEL nous donne ses impressions : 

 Ce stage nous a permis  d’aborder autre chose que la technique : 

 Comment aborder une compétition 

 Comment rester positif 

 Nous avons revu le lâcher 

4 - Bilan journée Portes ouvertes 14 septembre 2019 

Moins de monde que d’habitude (environ 30 personnes en moins). 

5 - Nombre d’adhérents à ce jour 

58 renouvellements 

8 créations 

3 cotisations 2ème club 

1 mutation 

6 - CR de la réunion  du CDTir 72 du 13 septembre 2019, dates des championnats et lieux 

Une augmentation de 0,50 € par licencié est souhaitée par le président, ceci afin de préserver les 

finances étant donné que cette année le CD 72 n’a reçu aucune subvention du CNDS (à voir en AG). 

Le CD 72, aidé  par les clubs de la Sarthe, organisera  à La Ferté Bernard les championnats régionaux 

des écoles de tir. 

Afin de faire des économies (700 € environ) le CD 72 va quitter les locaux de la maison des sports. 

Les réunions se feront dans les différents clubs, le matériel ira à Beaumont dans un local  que celui-ci 

met à disposition du CD 72. 

Le président donne la parole à Henri qui énumère le planning des compétitions de la saison 

2019/2020. 

7 - Résultats des Stages animateur 

Didier TOLLET et Jean Louis BOURGUINOT ont participé à ce stage  et ont été reçu tous les deux, le 

président les félicitent. 

8 - Bilan financier à ce jour 

Après l’arrêt de comptes, le reliquat devrait se situer aux alentours de 3 264,14 €. 

En caisse en 2018 40 701 € et 46 173,14 € cette saison. A noter qu’environ 1 600 € de subvention ne 

sont pas encore dépensés et sont réservés pour la peinture du plafond. 

Les comptes étant sains, le président propose d’acheter 2 pistolets LP 50 à air comprimé pour la 

somme d‘environ 3 600 €. 

9 - Réunion des présidents de ligue le 14 septembre 2019 à Nantes 

Cette réunion étant à la même date que la porte ouverte du club, personne n’a pu y participer. Nous 

attendons un retour du président du CD 72 pour avoir des informations. Il devait être abordé au cours 

de cette réunion la mise en place des engagements des régionaux par internet. 

10 - Avancement du site internet 

Pour l’instant celui-ci est à l’étude par  Guillaume. 
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11 - Accueil formation Animateur (Organisation) 

Le Mans a accueilli ce stage composé de 11 participants. 

12 - Date de l’A.G. ordinaire 

Samedi  7 décembre à 10 h. 

13 - Date prochaine réunion de bureau pour préparation de l’AG (Cotisations, Tarifs 

dédommagements, prévisionnel, Achats) 

Mardi  8 Octobre à 19 heures. 

14 - Avancement du dossier sport handicap 

 En principe nous aurions la subvention (affaire à suivre). 

15 - Date du prochain CA 

Mardi 12 novembre 2019 à 19 heures. 

16 - Questions diverses  

Date du concours du club : les 25 & 26 janvier 2020. 

Le président souhaiterait qu’il soit fait aussi du 25 m (il faut trouver des volontaires). 

Problème de clés : Jean Christophe souhaiterait  avoir  une clé du 25 m, de la porte de secours du 10 m 

ainsi que du portail du parking handicapé. 

Le Président : 

Si vous avez des problèmes informatiques, merci de mettre un mot dans la caisse. 

 

Il souhaite remettre en fonctionnement le challenge du club  qui n’a plus lieu depuis  2 ans, ceci dès 

janvier pour la remise du palmarès et des récompenses en juin. 

 

L’ordre du jour étant épuisé  et plus aucune question n’étant abordée le président clos la séance à 

21h03. 

 

Le Président,             Le Secrétaire de séance,                     La secrétaire, 

L. CHEVRIER                   H. PORTEBOEUF                            M.  DAMANGE 

 


